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Article 12

A..u paragraphe
, L/avis» par « La

2, 2<' alinéa,
notification H.

remplacer

Article 22

--- Insérer le mot «préalablement i> entre
« informer h et « l'Exécutif h.

~ Supprimer {( dans les 2 jours au plus
tard, par lettre recommandée à la poste».

- Ajouter lm second aJinéa : « Cette infor-
mation doit parvenir à l'Exécutif deux jours
ouvrables au 1~oins avant la décision, par lettre
rccolTunandée ».
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